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Liste des délibérations soumises au Conseil Municipal 

 Du 19/02/2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre le 19/02 à 18 H 30, le Conseil Municipal de la Commune de FLAGNAC, dûment 

convoqué le 13/02/2024, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 

LANTUEJOUL Olivier, Maire. 

 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Présents 11 : CERLES-BOUSQUET Irène- COITE Josiane- DALMON Maryline- DELAGNES Agnès- 

DOMERGUE François- GARCIA Frédéric- HAZARD Christine- LANTUEJOUL Olivier- PUECH Véronique- 

SOULIE Serge- TIEULIE Pierre. 

Excusés 4 :  CERLES Coralie pouvoir à CERLES-BOUSQUET Irène, DALMON Claude pouvoir à GARCIA 

Frédéric, FAUGIERE Sandrine pouvoir à DELAGNES, Agnès, BEUGNET Philippe pouvoir à COITE Josiane. 

Absent : 

 
 

Secrétaire de séance :  SOULIE Serge 

 

 

Date de convocation :      13/02/2024    Date d’affichage : 28/02/2024 

 

 

N° Délibération OBJET Décision du Conseil 

01-2024 Approbation du compte financier unique 2023 du budget principal 

Approuvée à 

l’unanimité 

02-2024 Approbation du compte financier unique 2023 du budget photovoltaïque 

Approuvée à 

l’unanimité 

03-2024 Affectation du résultat – Budget principal 

Approuvée à 

l’unanimité 

04-2024 Affectation du résultat – Budget Photovoltaïque 

Approuvée à 

l’unanimité 

05-2024 Mise en place de la prime du pouvoir d’achat exceptionnelle 

Approuvée à 

l’unanimité 

06-2024 

Renouvellement de la convention à signer avec la société « Ansamble » 

pour le portage des repas à domicile 

Approuvée à 

l’unanimité 

07-2024 Tarification du portage des repas à domicile à compter du 1er mars 2024 

Approuvée à 

l’unanimité 

08-2024 

Opération 2405 – Cœur de village : Aménagement d’un espace public 

perméable et végétalisé sécurisant l’accès de l’école. Validation de 

l’opération et du plan de financement et demande de subvention  

Approuvée à 

l’unanimité 

09-2024 

Accord de principe de mise à disposition d’un terrain communal à 

l’association « Hier un village » dans l’attente d’une convention 

Approuvée à 

l’unanimité 

 

  

 


